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ses antérieures de la négociation porteraient sur des mots bien plus que sur la réa
lité du problème devant lequel les deux Gouvernements se trouvent aujourd’hui 
placés.»

Dans le discours qu’il a prononcé, le 29 avril, à l’issue d ’un banquet offert par 
la Société américaine de droit international, M. Kellogg a exposé la manière de 
voir des Etats-Unis à l’égard des réserves françaises et s’est arrêté, en particulier, 
au passage que nous venons de citer de la note de M. Claudel en date du 30 mars. 
«A propos des considérations relatives à certains traités garantissant la neutra
lité, nous dit une dépêche de l’Agence Havas, le Secrétaire d’Etat a relevé que les 
Etats-Unis n’étaient pas exactement informés sur les traités auxquels la France a 
fait allusion et qu’il ne pouvait en conséquence en discuter les dispositions. Il est 
cependant raisonnable de supposer que les relations entre la France et les Etats 
dont elle garantit la neutralité sont suffisamment étroites et cordiales pour per
mettre à la France de persuader ces Etats d’adhérer, en temps opportun, au pacte 
proposé par les Etats-Unis. Si cette éventualité se réalisait, aucun signataire du trai
té contre la guerre ne pourrait attaquer un neutre sans violer le traité, dégageant 
ainsi automatiquement la France et les autres puissances de leurs obligations.»

Nous ne voyons pas bien non plus à quels traités de garantie le Gouvernement 
français a voulu faire allusion. A-t-il pensé seulement à la neutralité suisse, qui se 
trouve être reconnue, sinon garantie, par la France sans l’être par les Etats-Unis? 
Vous nous obligeriez beaucoup en cherchant à élucider ce point, qui ne laisse évi
demment pas de nous intéresser1.

1. Vgl.Nr.390.
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Der schweizerische Gesandte in Paris, A.Dunant, 
an den Vorsteher des Politischen Departementes, G. Mot ta

S  Paris, 10 mai 1928

Par dépêche du 2 de ce m ois1, vous avez bien voulu me demander de vous 
apporter, si possible, quelques précisions sur un point abordé dans la discussion 
qui s’est engagée entre le Gouvernement Français et le Gouvernement des Etats- 
Unis d’Amérique au sujet d’un projet de pacte destiné à proscrire la guerre.

Il s’agissait, en particulier, de déterminer si, dans sa note du 30 m ars dernier, 
M. Claudel, en faisant allusion à des «traités de garantie de neutralité», aurait en
tendu désigner la neutralité de la Suisse.

M. Corbin, Directeur Politique au Ministère des Affaires Etrangères, à qui j ’ai 
posé la question, m’a avoué sans ambages que le Gouvernement Français n’avait 
pas spécialement en vue, lorsqu’il a donné ses instructions à son Ambassadeur,

1. Nr.389.
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les textes contractuels reconnaissant la neutralité de la Suisse, pas plus, d’ailleurs, 
que le Traité de 1839 garantissant la neutralité belge. (A ce propos, il n’est pas 
inutile de relever que, malgré la volonté exprimée par la Belgique de ne plus être 
une Puissance neutre, le Traité de 1839 n’est pas considéré ici comme abrogé. 
Pour qu’il le fût, il faudrait, en effet, un accord non encore réalisé entre les diver
ses Puissances signataires).

A la thèse américaine, qui peut se résumer dans la formule: «Renonciation à 
toute guerre», la France continue à opposer la sienne inspirée du Pacte de la So
ciété des Nations et qui peut, à son tour, se définir comme suit: «Guerre à celui 
qui déchaînera la guerre» la France estime que sa qualité d’Etat membre de la So
ciété des Nations et les traités auxquels elle est partie, traités dont les plus récents 
ont été enregistrés à Genève, peuvent, dans certains cas, l’obliger à recourir à la 
guerre. Dans les réserves qu’elle oppose au projet de M. Kellogg, elle songe sur
tout à s’assurer la possibilité de remplir ses obligations contractuelles.

Chacune des deux parties -  France et Amérique -  paraît, d’ailleurs, vouloir 
plaider sa cause auprès des autres Puissances. Celles-ci semblent, pour l’instant, 
rester dans l’expectative. C ’est, du moins, le cas de l’Espagne, d ’après ce que m ’a 
dit l’autre jour M. Quinones de Leon.

Les explications de M. Corbin ne permettent pas, en vérité, de dire avec certi
tude pour quels motifs le mot de «neutralité» figure dans la note du 30 mars de 
M. Paul Claudel. Tout ce que j ’en puis inférer est que, si la situation des Puissan
ces neutres d’Europe a été envisagée par le Cabinet de Paris, c’est à titre tout-à- 
fait subsidiaire.
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Der Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta, 
an die Schweizerische Nationalbank

Kopie
S  RW. Bern, 18. Mai 1928

Wir beziehen uns auf unsere Zuschrift vom 2. M ai1 betreffend finanzielle Ange
legenheiten mit Rumänien und beehren uns Ihnen mitzuteilen, dass uns in der 
Zwischenzeit eine weitere Beschwerde schweizerischer Gläubiger zugegangen ist, 
die ein Einschreiten der Gesandtschaft in Bukarest nötig macht. Es handelt sich, 
wie Sie der beiliegenden Eingabe des Schweizerischen Office für Forderungen in 
Rumänien entnehmen wollen, um die Durchführung der schweizerisch-rumäni
schen Abkommen vom 13. Juni 1924 und 31. Januar 1925 betreffend die A btra
gung der rumänischen Schuldverpflichtungen2. Diese Abkommen wurden von

1. N icht erm ittelt.
2. D as Interesse der Schw eiz ga lt vordringlich der Tilgung der rum änischen privaten  Vorkriegs
schulden. Zu diesem  Z w eck  waren am  1 3 .6 .1 9 2 4  und am  3 1 .1 .1 9 2 5  zw ischen den schw eizeri
schen Gläubigern und einer rumänischen D elegation  zw e i A bkom m en geschlossen worden. Vgl. 
GBer 1925, S. 53f.
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